Renonciation à une clause de non-concurrence
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La clause par laquelle l'employeur se réserve la possibilité de renoncer à une clause de non-concurrence à tout moment de son exécution n'est pas valable. 

Lorsqu'un employeur conclut une clause de non-concurrence avec un salarié, il peut prévoir au contrat une faculté de renonciation à cette clause de non-concurrence et en fixer les modalités effectives, notamment le délai dans lequel cette renonciation doit intervenir.

Toutefois, les tribunaux posent des exigences quant à la validité d'une telle faculté de renonciation. Récemment, la Cour de cassation a justement examiné une clause contractuelle stipulant que l'employeur se réservait la possibilité de dispenser sa salariée de son obligation de non-concurrence ou d'en réduire la durée « soit au moment du départ, soit pendant la période d'exécution de la clause ». Et elle a considéré cette clause comme non valable, car l'employeur pouvait en pratique renoncer à l'application de la clause de non-concurrence  à tout moment  au cours de l'exécution de celle-ci. Or, pour les magistrats, un salarié ne peut être laissé dans l'incertitude quant à l'étendue de sa liberté de travailler.
La Cour de cassation a ensuite précisé qu'en l'absence de stipulation contractuelle valable, l'employeur devait renoncer à la clause de non-concurrence au plus tard au moment du licenciement, ce qui en l'espèce n'était pas le cas puisque l'employeur avait renoncé à l'application de la clause de non-concurrence près de 3 mois après le licenciement de la salariée concernée. Conséquence : la renonciation étant tardive, la contrepartie financière prévue à la clause de non-concurrence restait due à la salariée.
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